
Quant aux améliorations promises par les can
didats indépendants, ils n'en réaliseront aucune ; 
•lies sont, d'ailleurs, empruntées au programme 
radical et à moitié réalisées. 

L'orateur fait ici une longue digression sur la 
nécessité d'avoir des eaux potables à lloubaix et 
tarcilne-par un dernier appel aux électeurs radi
caux. Il les engage encore une fois à ne pas s'abs
tenir à faire tl de la liste ckricaleet à se méfier des 
lestes bâtardes. 

La s ille applaudit. 
Le citoyen Ramon, président, offre la parole à 

qui voudra la prendre. 
i'ersonM ne se présentant, M. Moreau propose 

de lever la séance au cri de : « Vive la H'-pnbli-
que ' » 

On crie: « Vive la République: Vive Moreau ! 
A bas las Jésuites ! » et on se sépare & dix heures 
et demie. 

M. Gustave Leclercq, chapelier, rue du 
Dois, nous prie de dire de ne pas le confondre avec 
!• sieur Gustave Leclercq, charpentier, porté sur la 
liste municipale indépendante. 

Beaux-Arts. — MM. Ch. Schmitt fils et Cie, 
fondeurs, me du Fresnoy.Jà Roubaix, exposent en 
ce moment chez M. Bernard-Welcomme, rue du 
Vieil-Abreuvoir, un buste en bronze coulé et en
tièrement fini dans leurs ateliers. 

Ce buste, exécuté d'abord en plâtre par M. Par-
mentier.de Bruxelles, e3t celui de M. Schmitt père, 
qui, lui-même, l'a reproduit en métal de deux tons, 
dans l'établissement dirigé par son fils. 

La ressemblance est parfaite. 
Le moulaste et le polissage de la fonte ne sont 

pas moins soignés. 
Nous ne voyons pas sans plaisir les fondeurs de 

Roubaix M livrer à la reproduction des œuvres 
d'art. 

Nous avons visité aujourd'hui une exposition de 
tobiaaux dont la vente doit avoir lieu lundi, au 
bureau des ventes publiques, rue d'inkermann. 

A côté d'oeuvres sans grande valeur.nous avons 
trouvé un certain nombre de toiles d'un réel mé
rite. Entre autres, celle d'Adolphe Binet, dont le 
principal sujet, un cheval Liane, demi-grandeur, 
est t rai té du main J e maître. Le reste du tableau 
est peut-être un peu noyé dans le bleu, mais en 
somme, les qualités de cette œuvre sont plus nom
breuses que les défauts. 

Pelouze, César Decock, Boudier, Mme Ribaut, 
Ade Gesnes, etc.. sont représentés à cette vente 
par des toiles qui tenteront certainement beaucoup 
d'amateurs. 

L'exposition publique aura lieu aujourd'hui, 
dimanohe,de 10 heures du matin à 4 heures. 

M. Auguste Dubois, élève architecte à l'école 
des Beaux-Arts, vient d'obtenir une mention sur 
un rendu d'éléments analytiques. 

Chômages. — Tableau indiquant le chômage 
des canaux et rivières canalisées de la région du 
Nord : 

Ligne de Mons à Lille 
Canal de Pommeroul à Antoing,v!5 jours, du 15 

juin au 10juillet. 
Canal de Mons à Condé, section belge, 15 jours, 

du lôjuin au SOlata ; section française, 30 jours, 
du 15 juin au 15 juillet. 

Rivière d'Escaut, section française, de Condé à 
Rodignies, 30 jours, du 15juin au 15 juillet. 

Rivièrado laScarpe, de Thun au fort de Scarpe, 
15 jours, du 15.juin au 30 juin ; du fort de Scarpe 
àCorbeheni, 30 jours, du 15 juin au 15 juillet; de 
Corbehem à Arras, -10 jours, du 15 juin au 2b 
juillet. 

Canal de la Sensée, de l'Escaut à la Scarpe, 30 
jours, du 15 juin au 15 juillet. 

Canal de ht Deùle, ligne principale du fort de 
Scarpe à Lille, 10 jours, du 15 juin au 1er juillet ; 
ligne principale de Lille à la Lys, 30 jours, du 
15juin au lôjuillet. 

Canal de Roubaix, branche do Croix, 10 jours, 
du 15 juin au 1er juillet. 

Ligne de Lille à Gand et à Rouler s 
Canal de Roulers à la Lys, de l'écluse Cachtem 

à la Lys, 20 jours, du 15 juin au 5 juillet. 
Rivière de la Lys, >ection beige, de l'écluse 

Vive-Saiut-Eloi à celles de Comines, 20 jours, du 
15 juin au 5 juillet : section française, de St-Venant 
à Aire, 16 jours, du 15 juin au 1er juillet. 

E p h é m é r i d e s d e la char i té roubais ienne . — 
17 mai 15&2. — François Malfait, bourgeois de Lille, 
• Pour le salut do son ùineot de ses père, mère, parents 
et amis, eu recorJation aussi de tous les fidèles chrotier.s, 
donne, cèds et transporte par don entre Tifs, irrévocable 
et rappel à la table et carito dos pauvres de Roubaix, en 
la personne de Jeun Debuisnea, Pierre Vaureust et \Vil-
laume Prévost,une lettre r'e rente héritière de 6 livres ô 
sous par an, a charge par les lits ministres rie faire cé
lébrer chaque année, à perpétuité, le 10 novembre, poul
ies âmes rie sou père, de sa mère, do lui-meême quand il 
*era trépans ;, de ses frères et sœurs, par nts et amis, 
un obit après le jucl on distribuera à treize pauvres per
sonnes de la paro.'s 3 a la dhcréiiou des ministres de la 
table un pain de douze deniers et Bur chaque pain un 
gros, et pouraller al'of'rande chacun une chandelle d'un 
denier. • Archives de Itoubaix GG 2JH f» 44.) 

11 mai 17.r>9. — Dame Marie-Adiienne Lcfebvre, 
prieure de l'église Ste-Elisibeth de Roubaix, fait rapport 
et. dénombrement des terres situées à Hem, tenues de la 
seigneurie de la Moisonnière, et c tablituu homme vivant 
et mourant, chargé de servir en cour et au trépas du
quel il sera dû double rente de relief. (Archives rie Kcm-
baixGG-'87 fo 51 v») 

T O U R C O I N G 
La mes3e do St-Mamert sera célébrée à l'église 

St-Christophe, demain lundi, à 10 heures 1]2 du 
matin. . 

La fanfare des Sapeurs-Pompiers, sous la direc
tion de M. Louis Montagne, exécutera la Marche 
aux Flambeaux de M. Victor Delannoy, morceau 
imposé en excellence au concours de Roubaix. 

Petit-Chàteau. — La commission administra
tive informe MM. 103 membres du cercle que le 
dernier concert de la saison offert aux dames et aux 
membres de leur famille, aura lieu dimanche 18 
mai, à 0 h. 1]2. 

Leprogramnie de ce concert sera donne ulté
rieurement. 

La soirée sera terminée par une operette-boufle 
en un acte. 

Les étrangers à la ville, présentes par un mem
bre du cercle, seront adn.H moyennant 2 Ir. 

L I L L E 
Nominations universitaires. — M. Bigorgne 

«st nomme maitro répétiteur de lro classe au lycée 
de Lille. 

M. Guilluy, aspirant répétiteur du lycée de Va-
lenciennes, est nommé maître répétiteur au lycée 
de-Lille. 

M. Aumont, pourvu du brevet supérieur, est dé
légué aux fonctions de commis auxiliaire à l'ins
pection académique du Pas-de-Calais. 

Concours hippique de Lille, Esplanade de 
la citadelle— Le 20 mai ouvre le concours de la 
Soaiété hippique française. On nous assure que les 
engagements sont plus considérables qu'en 1883. 
Les bâtiments sont prêts à recevoir et les specta
teurs et les chevaux, et tout promet une brillante 
réunion, si le V->mps veut bien être favorable. 

Les cartes de eouscripteurs sont délivrée» au bu
reau même du concours, Esplanade de la citadelle. 

Ces cartes sont de 20 fr. pour les messieurs et 
de 10 fr. pour les daines ou enfants. — Elles don
nent droit à l'entrée permanente au concours pen
dant toute sa durée, ainsi qu'aux places dans les 
tribunes de souscripteurs. 

214 prix pour 37,783 francs, seront donnés par 
la Société hippique française. 

Ordre journalier des opérations du eoncours : 
Lundi 26 mai. — Arrivée des chevaux avant dix 

heures du matin; 1 heure du soir. — Examen des 
chevaux par la Commission d'admission ; 4 heures 
du soir. — Courses au galop, lredivis. Ire cat. Ire 
section. Oliiciers. 

Mardi 27, 1 heure du soir. — Poulains et Pou
liches de 3 ans sans dressage; 4 heures du soir. — 
Courses au galop. 2e divis. Ire catég. Ire section. 
Sous-oftieiers. 

Mercredi 28, '.) heures 1\2 du matin. — Chevaux 
attelés seuls. Flots de rubans; 2 heures du .-oir. — 
Courses au trot monté pour poulains entiers, hon
gres et pouliches, nés en 1881 dans la circonscrip
tion du Concours. Ire catégorie; 4 heures du soir. 
— Courses au galop. Ire divis. Ire catégorie. 2e 
section, officiers. Courses au galop. Ire catégorie. 
Prix des Habits rouges, (ientlemen. 

Jeudi 2'.», 12 heureslt2.— Chevaux de selle. Flots 
et prix; 3 heures l|2du soir. — Course d'ensemble 
au trot monté pour poulains entiers, hongres et 
pouliches nés en 1881 dans la circonserip'ion du 
Concours. Ire catégorie;4heures du soir.—Courses 
au galop. 2e division. Ira catégorie. 2a sectio.i. 
Sous-Officiers. 

Vendredi 30, 9 heures l\2 du matin. — Chevaux 
attelés en paire. Prix. Chevaux attelés seuls. Prix; 
2 heures du soir. — Courses au trot, monté pour 
chevaux entiers, hongres et juments, de 3 ans et 
au-dessus, nés dans la circonscriptiondu Concours. 
2e catégorie; 4 heures du soir. —Courses au galop. 
Ire division. 2e categ. Prix des Dames. Olliciers. 
Courses au galop. 2e catég. Prix des Dames. Gent
lemen. 

Samedi 31, 9 heures 1 [2 du matin. — Epreuves 
montées des chevaux primés à l'attelage; 1 heure 
du soir. — Chevaux de poste attelés en p tire; che
vaux de poste attelés seuls; 2 heures tfi du soir.— 
Courte d'ensemble au trot monté pour chevaux en
tiers, hongres et juments de trois ans et au-dessus, 
nés dans la circonscription du concours. 2e caté
gorie; 3 heures soir. — Courses au galop. 2e divi
sion. 2e catégorie. Prix des selles anglaises, sous-
officiers. 

Dimanche 1er juin, 1 heure du soir.—Prix inter
nationaux. 5s catégorie. Chevaux de trait attelés ; 
3 heures du soir. — Prix internationaux. 4e catég. 
Chevaux de selle ; 4 heures du soir. — Courses au 
galop. Ire division, 3e catégorie. Prix couplés. Of
ficiers. 

Lundi 2,1 heure 1|2 du soir. — Prix internatio
naux. 1rs, 2e, 3e catégorie. Chevaux attelés; 3 heu
res du soir.—Courses au galop. (Prix de la coupe). 
Gentlemen. (Prix de la coupe;. Officiers. Long-
champs de chevaux de selle. 

Les épreuves devant le jury ont lieu dans l'ordre 
suivant : ire catégorie, 2e id., 3e id. 

L'épreuve préalable « attelés seuls » est de ri
gueur pour tous les chevaux présentés en paire. 
Tous les chevaux ayant obtenu des prix à l'atte
lage doivent en outre être présentés montés avec 
selle et bride complète 

Aucun cheval ne peut paraître dans le manège 
sans son numéro de poitrail. 

Entrée gratuite le jeudi 29 mai et le lundi 2 juin 
jusqu'à midi. 

Le départ des chav.iux aura lieu le mardi 3 
juin. 

Accident. — Samedi, vers G heures, un jjuno 
enfantde lOans, tombait dans le canal de la liasse-
Detile, en cherchant à prendre des petits poissons. 
Vu marinier nommé Tennud, s'empressa de tendre 
une perene à l'enfant et fut assez heureux pour le 
ramener sain et sauf sur la berge. 

Tentative d'escroquerie. — On a arrêté à 
Quarouble un sieur Turlot, journalier à Anzin, 
inculpé de tentative d'escroquerie au bénéfice de 
II. Kranchommo, négociant, boulevard de la Li
berté. Turlot s'est présonté chez M. Franehomme 
au nom d'un client de ce dernier, pour obtenir un 
fût de beurre d'ure valeur de 400 fr. He.ireuse: 

ment on apprit à temps que le client n'avait chargé 
personne rie le représenter, et la marchandise ne 
fut pa.i expédiée. 

Noyé?. — Le cadavre retiré hier du canal, au 
quai du Wault, a été reconnu cette après-midi. C'est 
une cuisinière, Ch. D ... on service dans une mai
son près duquai. Elle aurait été prisa d'un accès 
de fièvre chaude et se serait précipitée dans l'eau. 

Acte de probité. — La messager Wicart, de 
Merville, avait oublié son portefeuille contenant 
mille franc*, sur une des tables de l'estaminet 
Monteyne, place de la Gar», 12. 

Le patron de ''établissement s'en étant aperçu, 
s'est empressé de le remettre à son propriétaire, 
qui le cherchait vainement partout où il avait sta
tionné. 

Une grande fête internationale, Fr ince-
Angleterre, sera donnée à Cantorbéry, le lundi 2(3 
mai 1884, au bénéfice de l'Hôpital de Cantorbéry, 
avec le concours de la Société Philharmonique et 
de l'Orphéon de Saint Pierre-lez-Calais, de la so
ciété Saint-Lawrence, et de la Société Philharmo
nique de Cantorbéry 

Excursion à bord du Calais-Douvres et par train 
express. Départ de Calais 8 heures du matin. Dé
part de Cantorbéry 11 h. 1]2 du soir. 

Prix des places : (aller et retour) 9 francs. Pre
mière classe 2 fr. en plus. 

Réception des visiteurs à Cantorbéry par la mu
sique militaire. A l'Hotel-de-Ville, réception offi
cielle des Sociétés Françaises par les autorités de 
Cantorbéry. 

Après la réception, vi.-ite à la cathédralo et aux 
anciens monastères de la ville. 

Durant l'après-midi,concert par la musique mili
taire dans le jardin du Dane John. 

Manœuvres de pompes par les compagnies des 
sapeurs-pompiers de Cantorbéry, Bridge, Win-
gbam, Herne Bay, etc. 

Pendant toute la durée de la fête la ville et les 
monuments publics seront pavoises et décorés. 

A la nuit tombante, la vieille tour Westgate et 
le célèbre jardin du Dane John seront illuminés. 

A 8 heures, grand concert dans la salle du Pavil
lon. 

Le nombre des places étant limité, les personnes 
désirant faire partie de l'excursion sont priées de 
prendre leurs billets avant le 17 mai. 

Exposition universelle de Londres, sous le 
patronage du lord maire et do la corporation'de la 
Cité. 

Excursions à prix réduits pour Londres et le 
Palais de Cristal par les magnifiques paquebots 
Malle-Poste et par trains spéciaux. 

La compagnie du Palais de Cristal a décidé de 
faire pendant six mois une Exposition internatio
nale d'arts, manufactures, sciences, agriculture et 
de produits industriels, dont l'ouverture a été faite 
le 23 avril. Des engagements sont prisav.-.c la com
pagnie du Chatham pour des excursions de Calais 
à Londres pendant laduréeetprovisoirementfixées 
aux : 2 juin, 29juin, 14 juillet, 15 août, i5 septem
bre, s'il y a lieu, par le Calais-Douvres ou VInvicia 
partant de Calais le matin, retour de Londres le 
soir. 

Prix des places (aller et retour) : 
Pour Londres 13 fr. 25. 
Pour Palais de Cristal y compris l'entrée avec 

le droit derevenirdeLondres ou du Palais 14fr.50. 
En première classe (aller et retour) 7 fr. 50 en 

plus. 

COUR D'ASSISES D l NORD 

Audience du samedi 10 mai. 
Présidenca de M. le conseiller DESTICKER, minis

tère public : M. BLONDEL, ;ubstitut du procu
reur général. 
lre affaire.— Désiré-Joseph Boquet est d'origine 

belge. 11 a 31 ans. 11 était ouvrier teinturier à Rou
baix. 

On l'accuse de coups et blessures sur la personne 
d'un sieur Des.nedt, avec la circonstance que ces 
blessures, faites sans intention de donner la mort, 
l'ont pourtant entraînée. 

Le 17 mars dernier, il travaillait, comme d'ha
bitude, dans l'atelier de teinture de M. Scrépel-
Toussaint. Vers dix heures et un quart du matin, 
il demanda à un nommé Fauvarque une poignée de 
déchets mouillés. Il en fit une boule et la lança à 
Desmeit qu'elle atteignit au cou. Celui-ci, qui te
nait un bâton, menaça alors Boquet de le frapper 
s'il recommençât, et, après avoir été repoussé par 
lui, lui donna même un coup. Or, quand il reçut ce 
coup, Boquet saisit aussitôt, avec sa main gauche, 
le bâton de Desmedt. En même temps, il prit un 
autre bâton avec sa main droite et en porta un 
coup violent sur la tète de son adversaire. 

Desniedt, ainsi frappé, l'était mortellement. Dix 
jours plus tard, il expirait. 

Quant à Boquet. lorsqu'il eut vu ce dernier tom-
b< r lans les bras doFauvaro,ue, comme une masse 
inerte, il essava de fuir; mais les ouvriers de l'u
sine l'en empêchèrent, l'arrêtèrent et le livrèrent à 
la police. 

A l'audience, M. le président, sur la demande du 
défenseur de l'accusé, po~e aux jurés la question 
d'excuse légale do provocation. Cette excusé, que 
prévoient les articles 321 et 320 du Code pénal, 
n'a pas pour effet d'exempter le coupable de toute 
peine, mais r.'duitdu moins considérablement celle 
qu'il doit encourir. 

Le jury a'Imet l'excuse. 
Puis la Cour condamne Boquet à un an de prison 

ot 10 fr. d'amende. 
Défenseur : M" Bidard, du barreau de Lille. 
2e affaire. — Fontaine, .Jules-Henri, est bien 

jeune. 11 n'a que 17 ans, et pourtant il comparait 
déjà devant le jury, sous l'accusation d'abus de 
confiance au préjudice de son patron, de faux en 
écriture privée, de faux en écriture de commerce 
et d'usage de frux. 

Il fut employé de commerce ou de bureau chez 
M. Laine, fabricant de savons à Lille, depuis te 
mois d'août 1882 jusq j'en no\ ambre 1883. 

A cette dernière époque, on s'aporçnt que Fon
taine avait, quelques jours auparavar fabriqué 
une facture et on avait touché le mont- £ d'un des 
clients de son patron, sans en rendre compte à 
celui-ci. Puis, M. La''ad Ipl ayant aure a des re
proches à ce sujet, il ne reparut plus à son bureru 
ni même chrt sa. mère II vécut, dès lo -s, r" .ns le 
désœuvrement et la debaucho, se créant des res
sources au moyen de faux et d'escroqueries. 

I! écrivit notamment îles lettres qu'il signa de 
nom de sa mère et où des prêts d'argent étaient 
sollicités le personnes avec lesquelles elle était en 
relation* 

I' fabriqua aussi une lettre par laquelle un nom
mé Moulin, dont il se disait mandataire, semblait 
demander une avance d'argent a If. Dams, négo
ciant à l.i :1e. Le caissier de ce négociant réayant 
consenti à ca prêt qu'en échange d'une traite préa
lablement acceptée, Fontaine n'hésita même pas à 
y apposer une acceptation avec la fausse signa
ture Moulin. 

Une autre fois, il transmit à M. Leclercq, notaire 
et beau-frère de M. Lninô, son ancien patron, un 
télégramme qu';l signa frai" ileus.ement du nom 
de ce dernier, pour réclamer l'envoi de 500 francs. 
Il se présenta ensuite pour toucher les fonds ; mais 
M. Leclercq, auquel le télégramme avait paru 
suspect, ne les envoya pas. 

So rendant alors a la banque Devilder et C, où 
M. Laine avait un compte-courant, Fontaine se fit 
remettre un carrât de chèques. Il détacha ensuite 
un chèque de ce carnet,le libella pour 1,000 francs, 
le signa du faux nom de Laine (ils et en reçut ainsi 
la valeur à la banque. Plus lard, il chercha encore 
à toucher un second chèque de 1,500 francs ; mais 
cette f.lis le montant de ce chèque ne lui fut point 
vers''1. 

Les recherches ultérieures firent, du reste; dé
couvrir que, pendant qu'il était au service de M. 
Laie.é, ce n'était pas une seule, c'était plusieurs 
factures qu'il avait présentées à divers clients de 
ce dernier et dont il s'était approprié la valeur au 
préjudice de son patron. Pour dissimuler l'un de 
ces détournements, il avait mémo altéré les écri
tures de deux registres de commerce de Al. Laine. 

Fontaine avoue les faits qui lui sont reprochés. 
Il obtient dss circonstances atténuantes et la 

peine que la Cour prononce contre lui, est celle 
de deux ans de prison et de 100 fr. d'amende. 

Défenseur : M* Poulie. 

N O R D 
• Douai. — Mercredi ont commencé, rue Moral, 
22, les travaux d'érection do la succursale de la 
Banque de Franco à Douai. 

Le devis total de cas importantes constructions 
ne s'élève pas à moins de 250,000 francs. 

Dévoué avant tout aux intérêts du commerce 
local, M. Chevalier, le sympathique direiteur de 
la succursale, a obtenu de M. Magnin, gouverneur 
de la Banque de France à Paris, que cas travaux 
considérables fassent confiés exclusivement à des 
entrepreneurs douaisiens. 

Marchiennes. — Mardi dernier ont eu lieu, en 
l'église de Wandignies, au milieu d'une assistance 
considérable, les obsèques de M. Urbain-Henri Mot-
tez, ancien président du Conseil d'arrondissement 
et ancien maire de Wandignie~, décède ù Hamage, 
le 3 mai. 

Le deuil était conduit par les deux fils, par MM. 
Etienne Bernard, et Alfred Charvet, ses gondres et 
par M. Victor Mottez et le contre-amiral Adolphe 
Mottez, ses frères. 

Vieux-Berquin. — Par décision du ministra 
des postes et télégraphes, la création d'un bureau 
télégraphique municipal est autorisée dans cette 
commune. 

Hondschoote. — Par décision de M. le direc
teur général et sur l'avis du conseil d'administra
tion des douanes, M.Jean-François-Eugène Morin, 
capitaine de Ire classe, a été admis à faire valoir 
ses droits à l a retraite, à dater du 1er juin pro
chain. 

M. Morin compte 43 années de service dont 28 
dans les grades de lieutenant et de capitaine. 

Flauraont-Wandrechies. — Unjournalier, du 
nom de Mercier, dans un état très accusé de su
rexcitation, quitta sa femme silencieusement et se 
rendit dans son grenier. Là, ayant réuni en tas 
toutes les matières facilement intiammables, il y 
mit le feu. Pendant que la flamme se prolongeait, 
Mercier se pendit à la cheminé a et se laissa brûler 
à petit feu, sans pousser lemoindrecri de douleur. 

L'incendie prit bientôt des proportions consiié-
rables. Trois maisonscontiguès devinrent la proie 
des flammes. 

Après deux heures d'un travail opiniâtre, on 
parvint à maîtriser l'incendie et les premiers qui 
pénétrèrent dans la maison sa trouvèrent en face 
d'un affreux spectacle. Le cadavre de Mercier 
était entièrement carbonisé I 

Estourrael. — Nous apprenons avec plaisir le 
succès de la liste conservatrice, en tête de laquelle 
nous voyons figurer avec la presque unanimité des 
suffrages M. Fleury-Hutin, l'ancien maire, révo
qué pour avoir fait une trop pompeuse réception à 
Mgr l'Archevêque. 

Pas un seul candidat de la liste républicaine 
n'a été élu. 

Recquignies. — On avait pu croire un moment 
que les habitants de Recquignies s'appliquaient à 
imiter les Corses en matière électorale, mais il ré
sul tée l'enquèteque le coup do fusil.tiré dimanche 
dans une fenêtre, était destin" à de simples moi
neaux. Il est parti d'une cour close du voisinage et 
son auteur s'est empressé de so faire connaître pour 
ne pas laisser planer de soupçons sur autrui.Procès-
verbal lui a été dressé. 

Watten. — Un incendie dont la cause est in
connue, s'est déclaré samedi, à midi, dans la ferme 
de M. Dryus, cultivateur à Walverdinghe. Tous 
les bâtiments de la ferme et la m ison d'habita
tion ont et ; la proie des flammes Les pompiers de 
Wattin sont arrives sur 1s lieux du sinistre as^ez 
à temps pour préserver deux fermes voisines dont 
les t dturrs en chaume allaient s'embraser. 

Valenciennes. — Incident qui aurait pu avoir 
des suit:s as-:ez graves, à l'audienes correction
nelle d'hier. 

On avait appelé l'affaire d'un nommé J.-3. |De-
xvasines, de Wallers, poursuivi pour port d'armes 
prohibées et insulta à un garde particulier. 

Assis tranquillement sur le bine dos prévenus, 
Dewasmes avait écouté, sans montrer la moindre 
irritation, le garde Chevalier expliquant les faits 
au tribunal. 

Myis lorsque celui-ci, sa <' 'position finie, vou
lut regagner sa place, Dow smes se leva et dé
clara to.it haut qu'il voulait lui brûler la g... 

En âflbt, il se mettait en dovoir de tirer un pis-
tol-t d'arçon, mesurant deux p:c 1s, d'un vaste 
mouchoir à carreaux, mais un des huissiers audien-
ciers, M. Coulon, se précipita sur lui et lui arracha 
l'arme des mains. 

Des gendarmes intîi > inre.it alors et, en le fouil
lant, le trouvèrent nanti d'un immense couteau-
poignard. 

Comme le tribunal allait lui infliger une peine 
sévère, un des avocats pré:enî<, M? Armand, pria 
le tribunal de remettre l'affaire à quinzaine, afin 
que l'on pût examiner l'état mental du pré
venu. 

Lo tribunal fit droit à cette observation et De-
wasiiits fut emmené provisoirement à la maison 
d'arrêt. 

Moncby-au-Bois. — ("no femme de cette com
mune aurait, dit-on, été arrêtée et écrouée a la 
prison d'Arras. Elle ser .it inculpéa de meurtre sur 
la personne de son mari. Le mobile du crime au
rait éiâ la vente d'une vache et le gaspillage du 
produit de cette vente. 

Lapugnoy. — Assassinat. — Le 9 mai, on a 
trouvé dans un senti»r, au lieu dit la Tourelle, le 
cadavre d'un individu dont l'identité n'a pu encore 
être reconnue. 

On croit être en présence d'un crime. Le corps 
portait différentes blessures dont une au-dessous 
de l'oreille gauche, une autre à l'uil du même cô
té, et la troisième, plus grave, et qui sans doute a 
occasionné la mort, à la gorge. 

La justice informe. 
Boulogne. — Le crime de la rue Porle-Gayole. 

— L'instruction concernant le sieur Romselet.n'est 
pas encore terminée, les faits sur lesquels se base 
l'accusation no sont pas de premier ordre, mais ils 
sont nombreux et réunis, ils forment un ensemble 
da preuves très respectables et qui pourront pout-
êtra faire la lumière sur cette ténébreuse affaira. 

Avec quelles ressources l'accusé allait-il faire le 
voyage de Boulogne à Liège ? 

On nous dit que le jour de son départ, il avait 
annoncé ses intentions d'emprunter une somme 

chez une personne auprès de laquelle il était cer
tain de trouver de l'argent. 

A peine arrivé en Belgique, il aurait annoncé 
qu'un crime épouvantable venait d'être commis à 
Boulogne, avant qu'aucun journal ait pu y relater 
le fait. 

Des témoins belges doivent être entendus. Ce se
ront probablement les derniers, car l'instruction 
ejt presque terminée. 

Etat-civil de Roubaix. — DKCLABATIOS» DI HAIS-
BAXCI du 10 mai. — Jean Sprint, rue de Lannoy, mai-
socs Bour.'ie, i'27. — Jeanne Manciaux, rue des Arts, 
153 — Marie Wouters, rue des lion^ues-Haies, 168. — 
Emile Florain, rue <le l'Hommelet, 64. — Mira Dupont, 
n e de Flandre prolongée. —Emile Callenaere rue de 
la Barbe-d'Or, cour Mattel 6. — Marie Desreumaux,rue 
de Mareiuo, maisons Duvmape. 

DÉCLARATioire DE IUBIAOES du 10 mai. — Alfred Ber
nard, 2.» ans, directeur de banque et Marie Lcfebvre, 21 
ans, sans profession. — Pierre Cochetcux, 23 an*, rece
veur de rentes et Liùiiie Thuillior, 2 l ans, couturière. — 
Jean Couteau, SI ans, sans profession et Marie Allard, 
J5 ans, sans profession. — Louis Deroy, 2.->aus, employé 
de commerce et Marie Delepierre. 20 ans, sans proies 
siou 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 10 mai. — Alfreda Henne-
quin, 4 ans, Hôtel-Dieu. — Henri Duthoit, 58 ans, our-
disseur, Hôtel Dieu, — Alcide Cobi.lou, 30 ars, lileur, 
Hôtel-Dieu. — Flore Roussel, 4 mois, rue du Pile, cour 
veuve Honte, 7. — Ursule Claeys, 53 ans, journalière, 
ruo de Naples, caur Dubrulle. 

Etat-Civil de Tourco ing . — NAISSANCES DO In mai. 
— Marguerite Dessauva^e, rue de la Latte. — Georges 
Baisez, rue des Parvenus. — Joseph Lotte, au pont de 
Neuville. — Albert Favorel, àla Croix Rouire. — Pauline 
Vantighein, au Brun-Paiu — Marthe Deldyck, place 
Thers. — Restai Fiehart, chemin des Mette*.— AngHe 
Bataille, au Phalemniu. 

MARIAGES du 10 mai. — Jules Vaaze, 25 ans, forgeron 
et Hortense Lacroarl, 24 ans, sans profession. 

DÉCÈS DÎT i't mai. — Sidonie Ycrsmer*, ~8 ans, saî s 
profession. — Henri Prévost, lvt ans, teinturier, rue de 
la Croix-ltouye. — Zulma Prouvost, 27 ans, sans profes
sion, rue do la Croix-Rouga. — Môlauie Lambin, 11 ans 
1 mois, Hôpital-civil. — Louis Neys, 5 mois, rue du Jam
bon. — Adolphe Th5rouand, 39 ans 7 mois, Hôpitnl-civil 
— Amjlie iiiseau, 10 aiiâ 11 mois, soigneuse, au (Jraud-
Plaisir. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille ROUSSEL-

DUFERMONT, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de let
tre de faire-part du décès de Monsieur Jean-Louis 
ROUSSEL, décodé au I5« d'artillerie, à Douai, le « mai 
1884, à l'âge do 'Il ans et 10 mois, administré des Sacre
ments de notre Mère la Sainte-Eglise, sont priés de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Convoi et &3rviee Solennels, qui 
auront lieu le lundi 1̂  dudit mois, à 10 heures, en 
l'église de Sail!y-lez-Lannoy. Les Matines seront chantées 
lo même jour, à - heures lr.\ — L'assemblée chez son 
pèi s, route de Lannoy 

I!s vous prient aussi d assister à l'Obit Solennel du 
Mois, qui sera célébré le lundi de la Pentecôte, 2 juin, 
à 10 heures. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint Martin, a Roubaiï, le lundi 12 mai 1884, a neuf 
heures, pour le repos de l'âme de Dame Virginie 
Schodastique BARRAS, veuve de Monsieur Jean-Baptiste 
VANDEBEULQL'E, décodée à Rjubaix, le 8 avril 18^ , 
dans sa ^Oe année, administrée des Sacrements dé 
notre Mère la Sainte-Eglise. —Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme eu tenant 
lieu. 

Un Ohit Solennel du Mois sera célébré eH l'église de 
Croix, le lundi 13 mai 18^4, à 9 heurci, pour le repos 
de i'âme de Mousicur Louis Victor LBFEBVRE, époux 
de Dame Séraphino l-'LAMENT, décédj a Croix, le 6 
avril 188 î, à l'âge do quarante-trois ans, adminis
tré des Sacrements de notre Mère la Sainte-Eglise. 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer lo présent 
avis comme en tenant lieu. 

Vous êtes prié d'assister à l'Obit Solennel du Mois 
qui lem célèbre en l'église de Wattrelos, le lundi lit 
mai l.>o4, à 9 heures, pour lo repos de l'âme de Dame 
Sidouio PAUWELS, veuvo de M. François DEMANE, 
dicédée à Wattrulos, le 7 avril liH4, dans sa Si* année, 
adminutiVe des Sacrements de notre Mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
re,:u de lettre do faire-part, sont priées de considérer lo 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solounel Anniversaire sera célébré en l'église 
du Sacré Cœur, à Roubaix, le luudi 12 mai 18><4, a 10 
heures pour le repos de l'âme de Monsiaur L'juis-Stanislas-
Xavier DURIEZ, ancien manufacturier, veuf de Dame 
Stéphanie DECOURCELLE, décédé a Roubaix, le 13 
mai 188.i, à l'âge de 6J ans, administré des sacrements 
de notre Mère la Sainte-Eglise — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre d'invitation, 
sont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu 

Un Obit Solennel du Mois sera ccléoré au Maitre-
Autol de l't.rhsa du Saint-Sépulcre, à Roubaix, le lundi 
12 mai 18SJ, à 10 heures, pour le repos de l'âme de 
Dame Augustme-Josèpho RÉMY, veuve de Monsieur Ri-
main ROUSSEAUX. ducédée à Roubaix, lo !0 avril 18M, 
dans sa 88c année. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre d'invitation, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera c.'lébré en l'église 
Saint-Joseph, à Koubais, le mardi 11 mai 1884, à 9 
heures InL pour îe repos de l'âme de Monsieur 
Cosar VANDAMUE, décodé subitement a Roubaix, lo 11 
avril 18K4, dans sa .Je année. — Los personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu do lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présent avis comme eu te
nant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré eu l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 12 mai 1884, à neuf 
heures et demie, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Désiré CATTEAU, professeur a l'Académie de musique, 
veuf de Dame Louise DUFOREST, décède à Roubaix, 
le '15 avril 1883, dans sa 73" année, administré des Sa-
cremfnts de notre Mère la Sainte-Eglise. — Les per
sonnes qui par oubli, n'auraient pas reçu do lettre de 
fairo-part, sont priées de considérer lo présant avis comme 
eu tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Notre-
Dame, à Roubaix, le mardi 13 mai 1881, à 10 heures, 
pour le repos de l'âme do Monsieur Benoit-Léon CAM-
BRAV, veuf de Dame Caroline VASCURE, décédé à Rou
baix, 1* 9 avril 1;-S4, à 1 âge de .V ans. administré des 
Sarrements de notre Mère la Satuto-Edise. — Les per- j 
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part, sont priées de considérer le présent avis j 
comme en tenant lieu. 

ÈPiÀm.^'^ JjïtiitâMtiLÏ 

LETTRES MORTUAIRES à D'OMIS ^ B 
ALFRED REBOUX. — AVIS GU.ATL'IT dans le 
Journal de Roubaix (Grande édition) dans le Petit 
Journal de Rcubaix. 

B 23 L G - I Q T J E 
Louvain. — Cinquantenaire de la restauration 

de l'Université catholique. — Voici le programme 
général des fêtes jubilaires qui auront lieu à Lou
vain les 12, 13 et 18 mai : 

€ Le comité souhait sra la bienvenue aux mem
bres des comités provinciaux, le 12 mai, à 9 h. I 2 
précises, dans les salons de la Société de Lecture, 
Académie des Beaux-Arts, rue des Ecreniers. Des 
commissaires, portant des sautoirs aux couleurs de 
l'Aima Mater, se trouveront dans la gare à la des
cente des trains et fourniront tous les renseigne
ment que l'on voudra bien leurdemander.A 9h. 3 4, 
les membres de nos différents comités seront reçus 
en audience parNN. SS. les archevêque et évoques 
de Belgique. A 11 heures, un Lunch leur sera 
offert à la Lecture. 

» A midi, un Te Deum solennel sera chante en 
l'église primaire de Saint-Pierre par S. G. Mgr 
l'archevê'jue de Jlalines, Primat de Belgique. Des 
places seront réservées dans le chœur et dans la 
nef principale pour les membres de nos comités. 

» A 1 heure, au Grand Auditoire du collège du 
Pipe, soance académique. 

A 2 heures 1 2, première sortie du cortège. 
Vers :i heures 1 2, défilé du cortège, rue d e l à 

Station. Une tribune sera réservée aux membres 
do nos comités. 

A 4 heures 1 2, banquet officiel donné aux Hal
les, par le corps profeisoral. 

A 8 heure?, à la salle dd Bériot, fête musicale or
ganisée par {'Union chorale et .^ymphontque de 
MM. les étudiants. 

Mardi 13 mai, à 9 heures du matin, messe pon
tificale d'actions do (races, en l'église primaire de 
Saint-Pierre.—Mêmes dispositions que pour le 
Te Deum. 

A onze heures, dans la grande salle du collège 
de ia Sainte-Trinité, fête musicale flamande orga
nisée par la société « Met Tijd en Vl'jt*. 

A 2 heures, deuxième sortie du cortège. 
A 5 heures 1 2, grand banquet universitaire. 
A 8 heures 1 2, ieie de nuit au parc Saint-Donat, 

feu d 'anil ice t iré par E . Ricard.ieuno. 
A 10 heures, retraite aux (lambeaux. 
Dimanche 18 mai, à une heure, troisième et der

nière sortie du cortège. 
Des dispositions seront prises par l'Etat et parla 

Société du Grand Central en vue d'organiser des 
trains spéciaux dans toutes les directions. 

FAITS DIVERS 
Le drame de Clichy. — Il est difficile de trou

ver dans les annales du crime un drameaussi hor
rible que celui qui s'est déroulé ca matin au nu
méro 70 du boulevard de la Révolte, à Client-. 

Là habitent, depuis quelque temps déjà, les 
époux Guillonneau ; ils occupent un petit logement 
composé de trois pièces, dont les fenêtres donnent 
sur une ruelle, appelée le Chaniin-aux-Bœufs. La. 
femme, âgée de 43 ans, est brodeuse et travaille 
dans un atelier près de lu Madeleine; le mari, âge 
de cinquante-deux ans, est ou mieux était puisa
tier, car depuis une année il n'avait voulu s'embau
cher chez aucun pation. 

Pourquoi I Ls démon de la jalousie talonnait 
cet homme. Bien qu'il fut père de cinq enfants, 
dontdeux sont encore à sa charge et les autres éle
vés par des narents, il ne subvenait en rien aux 
frais du ménage. La surveillance de sa femme 
était sa préoccupation de tous les instants. 

Le matin, lorsque Mme Guillonneau s9 rendait 
chez son patron, son mari la guettait, la suivait le 
plus longtemps possible, espérant découvrir le mi
sérable qui, disait-il, lui volait son honneur. Ala 
sortie de l'atelier, la brodeuse trouvait a la porte, 
tous les soirs. 6on mari avec un d» ses enfants. 

Inutile de dire QM les scènes étaient fréquentes 
dans le ménage. Une voisine dit ménieavoir enten
du des choses horribles. Plusieurs fois, Guillonneau 
• reproche à sa femme d'avoir eu des relations in-
esstueuses avec son propre frère. Il accusait celui-
ci de lui avoir man>:é 27,000 francs et d'être parti 
en Espagne avec Mme Guillonneau, qui serait 
revenue enceinte de ce voyage. 

Toutes les personnes qui ont connu cette femme 
s'accordent à donner sur elle les meilleurs re 
gements et ;'i reconnaître que les soupçons da l'ex» 
ouvrier puisatier n'épiant Drs fondes. 

La vie devenant intolOraole.la brodeuse, en pré
sence de l'idée fixe qui hantait sans cesse son mari, 
avait demandé qu'il fût enfei .né dans une maison 
d'aliénés. Un médecin fut commis, examina Guil
lonneau, mais déclara que le cas ne nécessitait 
pas une pareille mesure. 

Les disputes ne devinrent que plus fréquentes; 
mais on pr nnd n'avoir jamais entendu Guillon
neau frapper sa femme; du reste, il aurait eu 
affaire à Me forte gaillarde qui aurait bien su, 
suivant l'expression a'un tjmoin, * lui rendre la 
monnaie de sa pièce. » 

Quelles sont donc ies circonstances qui ont ame
né cet homme à commettra un meurtre horrible ', 
Une nouvelle discussion ayant, comme toujours, 
pour mobile lu jalousie, s'est-elle élevée entre les 
époux Guillonneau ? 

Jusqu'à présent nul ne le sait et l'enquête ouverte 
par II. Pourrat, commissaire de police deClichy, 
pourra seule nous faire connaître les mobiles de 
l'épouvantable assassinat. 

Toujours est-il que ce matin, à sept heures, une 
voisine a entendu un des enfants crier : 

— « Père, père, mais que fais-tu à maman, tu 
vas la tuer '. » 

Puis, on entendait comme le bruit d'une lutte et 
de nombreux jurements. 

Epouvantée, cette dame s'élança dans la cham
bre à coucher des époux Guillonneau. La femme 
était étendue par terre dans una mare de sang, la 
tète couverte d'un linge ensanglanté; puis le mari, 
voyant rouge, brandissant une tige de fer d'au 
moins trente-cinq centimètres, menaçant, se mit a 
beugler : « Allez-vous-en, ou je vais vous en faire 
autant. » 

Cependant les cris avaient %é entendus de plu
sieurs personnes qui s'élancèrent aussitôt dins 
l'étroit escalier du n° 70 du boulevard de la Ré
volte. Guillonneau, pendant ce temps, s'était jetei 
par une des fenêtres de son logement donnant sur 
une ruelle qui a pour nom : le Chemin des Bœuf-, 
et était resté inanimé sur le pavé. On voit encore 
les traces de sa main ensanglantée sur le coté gau
che de la fenêtre et sur le mur, au ras du sol, de 
larges gouttes de sang. 

Dix minutes après, M. Pourrat et les gendarmes-
étaient sur lo lieu du crime. 

La femme Guillonneau était étendue au milieu 
de la chambre à coucher: le crâne était fendue, 
laissant voir à nu la cervelle; le menton ne tenait 
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_ Vous auriez jn-aml tort,madame, ré
pondit le baron, de vous faire de grandes 
illusions sur son retour; pour moi, par
donnez ma franchise, M, de V>ireten-e est 
un homme mort : si l a échappe aux dan
gers de la première partie de HOU expédi
tion il succombera certainement dans 
ceux de la seconde, car les relions qu il 
aura à parcourir pour le retour sont les 
plus malsaines. Ce n'est P ^ /eu lemen 
aux maladies qu'il sera expose, mais en 
ïïreïÏÏ: attaques des peuplades sauvages 
et inhospitalières. 

— Savcz-vous, monsieur le baron, que 
vous n'êtes guère rassurant ? 

— Ce libre parler que vous me repio
chez n'est qu'une preuve d'affection ae 
ma part; mieux vaut prévoir un malheur 
inévitable que d'en être surpris; croyez-
moi, madame la marquise, il faut rcgaiaei 
l'avenir en face pour triompher sûrement 
des malheurs qui! peut renfermer, sup
posez, des à présent, que VOUS êtes veine 
et agissez en prévision de l'événement. 

— Hélas! que puw-jo faire? je vous ai 

confié tous les secrets de mon existence, 
vous savez que, par la volonté égoïste de 
mon mari, je suis renfermée dans un cer
cle de fer, celui de la pauvreté. Si J'ai 
conservé un luxe apparent, si comme au
trefois je parais dans les fêtes, le sourire 
aux lèvres, ce n'est qu'une comédie que 
je joue vis-à-vis du public. Lorsque je suis 
seule, je pleure sur moi-même, car je sens 
que 1 heure du ré.eil est prochaine. 

— Ainsi que je vous l'ai dit plusieurs 
fois, il ne tient qu'à vous de conjurer la 
crise que vous craignez. Je vous porte , 
vous le savez, l'affection la plus sincère; 
j'attendrai avec patience L'heure de votre 
délivrance pour vous offrir avec mon nom 
le partage de ma fortune. 

— J'ai tort de vous permettre la mani
festation de tels sentiments, répondit Mme 
de Noireterre, puisque mou mari est tou
jours vivant. 

— Votre vertu, madame la marquise, 
n'a pas à s'alarmer de cette évocation des 
probabilités ; quelque grande qu elles 
soient, vous ne me verrez jamais sortir 
des bornes du respect que je vous dois. 
Eh bien ! puisque vous ne voulez pas les 
admettre, raisonnons ensemble de votre 
avenir, en supposant le retour de votre 
mari. S'il revient, vous vous retrouverez 
exactement dans la même situation. Votre 
vie sera ce quelle a été jusqu'à ce jour, 
une vie sans lendemain â*W^fa misère en 
expectative. 
• — Mais que puis-j'\ moiisieHr le baron, 

contre la fatalité inexorable qui me do
mine f 

— Devenir mon collaborateur ! 
— Oh ! je sais, vous voulez faire de moi 

une espionne, fit-elle en rougissant; déjà 
plusieurs fois vous m'avez offert des som
mes fabuleuses, comme prix des informa
tions que je pourrais vous donner. 

— Voua venez, madame, de vous ser
vir d'une expression nullement en rap
port avec les services que j attends de 
vous. Je suis un diplomate, j'ai tout inté
rêt à savoir ce qui se passe en France : 
l'expansion nouvelle de l'unité allemande 
a produit de redoutables jalousies en Eu
rope, cette unité allemande qui vient de 
naître est exposée à mille dangers, que 
le roi, mon maître, tient à prévoir pour 
les conjurer. L'empire français est un de 
ces dangers, et si je suis à Pai t, c'est 
pour m'en rendre compte : cette mission, 
je m'en fais gloire et honneur, et si, uû 
jour , nos deux destinées doivent être 
unies, vous aurez votre part du snecès. 
Ce n'est pas la guerre que nous recher
chons, c'est simplement le moyen de l'é
viter qui est notre objectif; en m'auiant, 
vous aurez fait acte de bonne Française, 
puisque vous aurez épargné à votre pays 
les horreurs d'une guerre sanglante. 

— Voua savez donner aux choses une 
couleur tout à fait rassurante, répondit 
Mme de Noireterre, mais vous aurez beau 
faire, j 'ai des scrupules. 

— Des préventions que rien ne justifie ! 

Après tout, qu'est-ce que je vous deman
de ? de me raconter de temps à autre ce 
que vous aurez recueilli dans le monde où 
vous vivez; mais j'aurais pu obtenir de 
vous ces informations en profitant de la 
confiance que vous avez en moi; avec un 
peu d'adresse je vous amènerais à me dire 
tout ce que je désire savoir; en agissant 
aiusi, je commettrais presque un vol, une 
indélicatesse au moins, puisque j'aurais 
été seul à recueillir le bénéfice des rensei
gnements que vous m'auriez fournis. Si 
je tiens à les rémunérer, c'est par pure 
affection pour vous; je veux que vous 
soyez heureuse, si les projets d'union que 
je caresse se réalisent jamais; pour cela il 
faut que j'assure votre liberté en vous 
créant une fortune à vous, absolument à 
vous. 

— Dites-moi au moins ce que j 'aurai à 
faire, expliquez-moi les points sur les
quels je devrai vous renseigner, fit la mar
quise en se laissant aller aux suggestions 
du tentateur. 

— Accordez-moi une soirée par semai
ne, répondit le baron, je vous tracerai vo
tre plan pour la semaine suivante, et vous 
me raconterez ce que vous aurez appris; 
vous le voyez c est fort simple, fort cor
rect, un simple échange de conversation. 

— Impossible de vous résister. Si vous 
voulez, nous choisirons la Knirée du jeu
di; elle vous sera nMèrafaeiH consacrée. 

Le baron lui tendit lu m.i;n et le traité 
fut scellé. 

VIII 
L'KSPIONXE 

A partir de ce jour, le pacte consenti 
reçut son exécution. La marquise, désor
mais, était enrôlée dans la phalange des 
espions, dont l'Allemagne couvrait alors 
la France comme d'un invisible réseau. 
Une l'ois par semaine, le diplomate pas
sait sa soirée à l'hôtel de Noireterre. Ce 
jour-là, une con&igue sévère était donnée, 
nul n'ét-ut admis. 

Ce rôle, qu'elle avait accepté d'abord 
avec répugnance, finit par lui plaire: l'es
prit d'intrigue qui jusqu'alors sommeillait 
en elle, faute d'emploi, s'était révélé avec 
une véritable puissance. 

S?s relations s étaient modifiées; au lieu 
de vivre comme par le passé dans le no
ble faubourg-, elle s'était mise à fréquen
ter les autres clans de la société pari
sienne, la haute finance, les salons offi
ciels. 

La protection mystérieuse du diplomate 
étranger lui avait ouvert toutes les portes, 
et notamment celles des ministères et des 
Tuileries.L'impératrice, qui rêvait la con
quête des anciennes familles aristocrati
ques, l'avait accueillie avec une faveur 
marquée; en peu de temps elle fit partie 
du petit cercle des intimes qui formaient 
la cour privée de la souveraine; elle fut 
de toutes les fêtes et, sans avoir 1 air de 
le rechercher, elle pénétra bientôt dans 
l'intimité des régions officielles. Elle était 
acceptée, on parlait devant elle sans la 

moindre gène; elle connut ainsi tous les 
secrets, et très souvent elle sut à 1 avance 
les déterminations les plus graves du gou
vernement. 

Sa beauté, le goût exquis de ses toilet
tes, avaient fait sensation au milieu de 
cette société enfiévrée qui se ruait vers le 
plaisir, avec d'autant plus de fureur qu'un 
pressentiment vague lui disait que le car
naval touchait à sa fin. ' 

Cependant on finit par remarquer quelle 
restait sage au milieu des entraînements 
qui la sollicitaient. Cette réputation de 
vertuaugmenta d'autant plus son influen
ce qu'elle était plus rare à la cour. L'im
pératrice la citait comme un modèle aux 
jeuues femmes de son entourage. Ces suc-
ces ne 1 enorgueillissaient pas, car elle 
n y voyait que le moyen d atteindre cette 
fortune qu'elle avait en vain désirée jus-
qu alors. 

Karl Steinberg avait scrupuleusement 
rempli sesengagements, il payait chacune 
des révélations qu'elle lui fournissait avec, 
une générosité toute royale; un an ne s'é
tait pas écoulé qu'elle avait acquis un ca
pital dune certaine importance, mais, 
comme elle ne voulait pas le laisser im
productif, elle consulta sou diplomate au 
sujet du placement. 

— Quelle somme possédez-vous en ce 
moment f lui demauda-t-il. • 

(-4 suivre.) L VÉKAN. 
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